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ADIL	78	:	la	reprise	des	rendez-vous
L'ADIL78	(Agence	d�partementale	d'Information	sur	le	Logement	des	Yvelines)	est	entr�e	dans	la	phase	de
d�confinement,	ainsi,	et	conform�ment	au	protocole	national	publi�	par	le	minist�re	du	travail,	la	r�ouverture	des
locaux	sera	bient�t	possible	.

�	partir	du	lundi	8	juin	2020	:
Le	Centre	de	Versailles	ouvrira	uniquement	pour	les	rendez-vous	physiques	urgents	(DALO,	expulsions,	...)	:

les	demandes	de	rendez-vous	doivent	�tre	faites	par	t�l�phone	(01	39	50	84	72)	ou	�	l'aide	du	formulaire	en	ligne	suivant	:	Demande	de
rendez-vous	physique	urgent	avec	un	juriste	de	l'ADIL78;
ces	rendez-vous	seront	enregistr�s	�	part,	apr�s	�valuation	de	l'urgence	par	les	juristes,	dans	un	agenda	propre	�	l'ADIL;
un	seul	rdv	sera	propos�	par	heure	aux	horaires	habituels	(9h-12h30	/	13h30-17h)	avec	un	espace	de	30	minutes	entre	chaque	rdv.

Pour	l'ensemble	des	permanences	:	la	prise	de	rendez-vous	en	ligne	reste	accessible	�	tous	uniquement	pour	les	RDV	t�l�phoniques.

	

�	partir	du	lundi	15	juin	2020	:
le	processus	mis	en	place	reste	le	m�me
reprise	des	permanences	(physiques)	:	pour	les	structures	ouvertes	respectant	les	consignes	sanitaires	exceptionnelles	li�es	au	Covid-
19;
en	attendant	la	r�ouverture	de	la	totalit�	des	structures,	les	rdv	pris	en	ligne	seront	exclusivement	t�l�phoniques	et	uniquement	pour	les
permanences	ne	pouvant	pas	accueillir	du	public;
ces	rendez-vous	physiques	seront	aussi	enregistr�s	�	part,	afin	d'�viter	toute	confusion	avec	les	rdv	t�l�phoniques	(ces	permanences
seront	donc	inaccessibles	dans	l'agenda	en	ligne	provisoirement).

Toutes	les	demandes	de	rendez-vous	physiques	doivent	�tre	faites	par	t�l�phone	(01	39	50	84	72)	ou	�	l'aide	du	formulaire	en	ligne	suivant	:

Demande	de	rendez-vous	physique	urgent	avec	un	juriste	de	l'ADIL78

(Attention	:	ce	formulaire	offre	une	entr�e	suppl�mentaire	en	ligne,	ce	n'est	pas	une	prise	de	rdv	mais	une	demande,	les	personnes	utilisant	ce	canal
seront	ensuite	contact�es	par	un	juriste	pour	obtenir	un	rdv	rapidement).

A	noter	:

Les	rendez-vous	physiques	dureront	30	minutes	et	seront	espac�s	de	30	minutes,	�	savoir	un	seul	rdv	physique	par	heure;	si	toutefois	le	juriste
dispose	d'un	t�l�phone	dans	son	bureau,	les	cr�neaux	"d'intervalle"	pourront	�tre	utilis�s	pour	des	rdv	t�l�phoniques.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe9SaBWDvyhg6z78-KMQi_mX5Z6ZKdbdkxk45sMzhRSsIHMfw/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe9SaBWDvyhg6z78-KMQi_mX5Z6ZKdbdkxk45sMzhRSsIHMfw/viewform

